
Nyangoma appelle à lever les "obstacles actuels à des élections libres et impartiales"

@rib News, 01/11/2008 CONFERENCE DE PRESSE Â DU PARTI CNDD SUR LA QUESTION ELECTORALEÂ : A LA
RECHERCHE Dâ€™ASSISES ET DE GARANTIESBujumbura le 29 octobre 2008Par LÃ©onard NYANGOMAÂ  DÃ©putÃ© et
prÃ©sident du parti CNDD1. A la lumiÃ¨re des irrÃ©gularitÃ©s qui ont entachÃ© les Â Ã©lections de 2005 au Burundi; le
CNDDÂ interpelleÂ le gouvernement, la classe politique burundaise, Â le peuple burundais et la communautÃ© internationale
sur Â les obstacles actuels Ã  la tenue dâ€™Ã©lections libres, transparentes, justes et impartiales et enfin proposeÂ des mesures
nÃ©cessaires pour lâ€™organisation prochaine dâ€™Ã©lections crÃ©dibles.I. AperÃ§u critique sur les Ã©lections de 2005Â : Â Des
Ã©lections ni libres ni honnÃªtes2. Les Ã©lections communales de juin 2005 nâ€™ont Ã©tÃ© ni libres ni honnÃªtes. Des Ã©lections
libres sont caractÃ©risÃ©es par lâ€™absence de pression et dâ€™intimidation. Elles sont marquÃ©es par lâ€™entiÃ¨re libertÃ© dâ€™opinion, de
rÃ©union, dâ€™expression et de manifestation. Le systÃ¨me judiciaire doit Ãªtre neutre, indÃ©pendant, non corrompu et avoir la
latitude dÃ©cisionnelle et fonctionnelle en termes dâ€™autonomie de moyens et dâ€™action. Or les communales de juin 2005 ont
Ã©tÃ© caractÃ©risÃ©es par la terreurÂ : elles se sont dÃ©roulÃ©es sur fond de guerre dans au moins deux provinces du pays.3.
Des Ã©lections honnÃªtes supposent le respect des dispositions lÃ©gales, lâ€™Ã©galitÃ© des citoyensÂ  quant Ã  la capacitÃ© dâ€™Ã©lire et
dâ€™Ãªtre Ã©lus. Cela suppose aussi la connaissance des rÃ¨gles de jeu par les Ã©lecteurs.
Malheureusement les Ã©lectionsÂ  de 2005 nâ€™ont pas Ã©tÃ© honnÃªtes. Les irrÃ©gularitÃ©s suivantes ont Ã©tÃ© constatÃ©es. Lâ€™article 5
de la constitution stipule que Â«Â tous les textes lÃ©gislatifs doivent avoir leur version originale en kirundiÂ Â». Or le code
Ã©lectoral Ã©tait en franÃ§ais. Lâ€™impact de la non-publication du code Ã©lectoral en kirundi est grand puisque la majoritÃ© des
acteurs impliquÃ©s dans le dÃ©roulement des Ã©lections, notamment les mandataires politiques, ne connaissent que le
kirundi.Â  A ces manquements ajoutonsÂ : La corruption, lâ€™achat et la vente des consciences ont Ã©tÃ© systÃ©matiques au cours
de ces Ã©lections Ã  travers tout le paysÂ ; de nombreux cas de vote par fausse procurationÂ ; lâ€™absence des noms sur les
listes de personnes en Ã¢ge de voterÂ  qui sâ€™Ã©taient fait inscrireÂ Â ; le vote des Ã©trangers et surtout le financement massif
parÂ  lâ€™Ã©tranger de certains partis, en violation de la loi.4.Les Ã©lections lÃ©gislatives de 2005 ont subi le contrecoup des
irrÃ©gularitÃ©s des communales. Dans son rapport de dÃ©cembre 2005 [1], la CENI reconnaÃ®t implicitement dans son
rapport sur le processus Ã©lectoral au Burundi le caractÃ¨re non honnÃªte des lÃ©gislatives. La CENI a Ã©galementÂ  invoquÃ© Ã 
sa propre dÃ©charge Â«Â les insuffisances, les contradictions et les imprÃ©cisions de la loiÂ Â». II.Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â  Les principaux
obstacles actuels Ã  des Ã©lections libres et impartiales1. Lâ€™absence de paix et de sÃ©curitÃ© durables5. Outre les
imperfections des instruments lÃ©gaux, il y a dâ€™autres obstacles majeurs Ã  la tenue dâ€™Ã©lections crÃ©dibles. Parmi ceux-ciÂ : le
manque de paix et de sÃ©curitÃ©. La paix est non seulement absence de guerre, cessation de la violence comme moyen
deÂ  recherche des objectifs politiques, Ã©conomiques et sociaux, mais câ€™est aussi la tranquillitÃ© des esprits et des cÅ“urs, la
confiance dans lâ€™avenir, le sentiment stable et durable de sÃ©curitÃ©. Or, la question des FNL-PALIPEHUTU nâ€™a pas encore
reÃ§u une issue claire et dÃ©finitive, ce qui entretient un climat dâ€™incertitude, dâ€™autant plus que beaucoup dâ€™actes de
banditisme et de violence sont attribuÃ©s Ã  tort ou Ã  raison, Ã  ce mouvement.6.Â  Lâ€™insÃ©curitÃ©Â  hante le quotidien des
Burundais et connaÃ®t des pics alarmants. Vols Ã  mains armÃ©es, crimes crapuleux, viols etÂ  embuscades mortelles sont
monnaie courante et sont souvent imputÃ©s Ã  des Ã©lÃ©ments incontrÃ´lÃ©s et mal encadrÃ©s des forces de dÃ©fense ou de
sÃ©curitÃ©. Trop dâ€™armes lÃ©gÃ¨res circulent dans la population, et sÃ¨ment la mort, aggravent les litiges familiaux et dÃ©solent
les fÃªtes et cÃ©rÃ©monies normalement consacrÃ©es Ã  cÃ©lÃ©brer la vie et la convivialitÃ©.7. Cet Ã©tat de faitÂ  entraÃ®ne le
dÃ©couragement, annihile la foi dans les valeurs patriotiques, provoque les replis sectaires et sape les valeurs morales. Il
crÃ©e le pessimisme et multiplie les actes de lÃ¢chetÃ© et de dÃ©sespoir.Â  Dans ces conditions la tenue dâ€™Ã©lections libres et
honnÃªtes devient alÃ©atoire. Cela dâ€™autant plus que la mise de la magistrature sous la tutelle ombrageuse de lâ€™exÃ©cutif
rend incertain lâ€™arbitrage dâ€™une justice trop longtemps manipulÃ©e.2. Une constitution inadaptÃ©ea. La neutralitÃ© et
lâ€™indÃ©pendance de la Commission Electorale Nationale IndÃ©pendante, la CENI en sigle Â sont introuvables8. Â Le Titre IV
de la loi fondamentale du BurundiÂ  est consacrÃ© aux Ã©lections et dispose notamment queÂ :Â Â«Â Les Ã©lections sont libres,
transparentes et rÃ©guliÃ¨res. Le code Ã©lectoral en dÃ©termine les modalitÃ©s pratiques.Â Â» La CENI est composÃ©e de 5
personnalitÃ©s indÃ©pendantes nommÃ©es par dÃ©cret aprÃ¨s approbation par les Â¾ des dÃ©putÃ©s et des sÃ©nateurs votant
sÃ©parÃ©ment.9. En rÃ©alitÃ© la Commission Electorale Nationale IndÃ©pendanteÂ  prÃ©vue par la constitution du Burundi ne
donne pas Ã  lâ€™opposition les garanties de neutralitÃ©, dâ€™impartialitÃ© et dâ€™Ã©quilibre. Le fait quâ€™elle soit approuvÃ©e parÂ 
lâ€™AssemblÃ©e nationale et le sÃ©nat nâ€™est pas un gage dâ€™Ã©quilibre et dâ€™impartialitÃ©. Cette condition aboutit simplement Ã  reflÃ©ter
la majoritÃ© du moment et tend Ã  la favoriser Ã©lectoralement. De plus le nombre de commissaires (ils ne sont Â que 5) est
trop restreint pour des missions aussi capitales que complexes.10. Par ailleurs le fait quâ€™elle ne soit pas permanente
expose le pays Ã  des improvisations,Â  Ã  des risques de ratÃ©s et de violences. Enfin lâ€™article 91 de la constitution confie
entre autres missions Ã  la CENI dâ€™Â Â«Â Entendre les plaintes concernant le respect des rÃ¨gles Ã©lectorales et y donner
suite. Les dÃ©cisions de la Commission sont sans appelÂ Â» Ceci entre en compÃ©tition avec les attributions de la cour
constitutionnelle en matiÃ¨re Ã©lectorale. En effet, lâ€™article 228 de cette mÃªme constitution stipule entre autres que la cour
constitutionnelle est compÃ©tente pour Â«statuer sur la rÃ©gularitÃ© des Ã©lections prÃ©sidentielles et lÃ©gislatives et des
rÃ©fÃ©rendumsÂ  et en proclamer les rÃ©sultats dÃ©finitifsÂ Â» Que se passerait-il si la Commission dÃ©clarait Â«Â sans appelÂ Â»
que les Ã©lections ont Ã©tÃ© rÃ©guliÃ¨res et que la Cour constitutionnelle disait le contraireÂ ?Â  Rappelons quâ€™aux termes de
lâ€™article 231 alinÃ©a 2 de la constitutionÂ : Â«Â Les dÃ©cisions de la Cour Constitutionnelle ne sont susceptibles dâ€™aucun
recoursÂ Â»11. Tout cela plaide pour lâ€™institution dâ€™une commission paritaire majoritÃ© oppositionÂ ; pour lâ€™Ã©largissement de la
commission jusquâ€™Ã  au moins douze membres, et pour la nÃ©cessitÃ© dâ€™une commission permanente chargÃ©e de toutes les
questions Ã©lectorales. La permanence nâ€™est pas nominativement individuelle, chaque camp peut renouveler ses
reprÃ©sentants au sein de la commission. Enfin il faudrait une redÃ©finition et une harmonisationÂ  lÃ©gale de ses missions
par rapports Ã  celle de la cour constitutionnelle.b. LibertÃ© Ã©lectorale et secret du vote insuffisamment garantis12. Le
secret du vote est un impÃ©ratif majeurÂ : La DÃ©claration sur les critÃ¨res pourÂ  des Ã©lections libres et rÃ©guliÃ¨res, stipule en
son paragraphe 2 alinÃ©a 7 Â«Â  Le droit de voter dans le secret est absolu et ne peut en aucune faÃ§on Ãªtre restreint.Â Â»Â 
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Â Lâ€™article 99 de la constitution relatif au parrainage lors des Ã©lections prÃ©sidentielles nâ€™a donc pas sa place, car il viole le
secret de vote .Â 3. Un code Ã©lectoral incomplet et inadÃ©quata. De la Commission Electorale Nationale Â IndÃ©pendante ,la
CENI.13. Un seul article lui est consacrÃ© en lâ€™occurrence lâ€™article 3.Quand lâ€™on sait le rÃ´le primordialÂ  jouÃ© par cet
organisme dansÂ  lâ€™ensemble du processus Ã©lectoral, lâ€™on est surpris par lâ€™espace qui lui est rÃ©servÃ©. Les modalitÃ©s de sa
mise en place, sa composition, ses attributions, sa durÃ©e, lesÂ  modalitÃ©s de renouvellement de ses membres devraient
figurer en premiÃ¨re place de ce code Ã©lectoral. Il en est du reste ainsi dans de nombreux pays africains tels que le
SÃ©nÃ©gal, le Togo, le Gabon, etc. De mÃªme que devraient Ãªtre prÃ©cisÃ©s la nature deÂ  rapports le liant avec le MinistÃ¨re
de lâ€™IntÃ©rieur. Dans le Code Ã©lectoral burundais, il est seulement prÃ©cisÃ© queÂ : Â«Â Ses missions, sa composition, son
organisation et son fonctionnement sont dÃ©terminÃ©s par des dispositionsÂ  spÃ©cifiques.Â Â»14. Il existe un grand risque
quâ€™on fasse faire de tout Ã  la CENI grÃ¢ce Ã  cesÂ Â«Â dispositions spÃ©cifiques.Â Â»Â  Comme le souligne le rapport de lâ€™Union
EuropÃ©enne, ce flou juridique a parfois Â«Â Ã©tendu â€“ de facto- le domaine dâ€™intervention de la Commission Ã©lectorale
nationale indÃ©pendante (CENI) Ã  des dÃ©cisions de nature politique, encourageant ainsi lâ€™exercice de pressions Ã  son
Ã©gard.Â» Il va sans dire que ce sont les partis au pouvoir qui profitent de cette situation parce quâ€™ayant la latitude
dâ€™influencer les dÃ©cisions de la CENI.15. La dissolution de la CENI aprÃ¨s les Ã©lections constitue un recul dans le
processus deÂ  capitalisation dâ€™expÃ©rience en matiÃ¨re des questions Ã©lectoralesÂ : mÃ©moire Ã©lectorale, rÃ©flexion continue
sur lâ€™amÃ©lioration du processus Ã©lectoral, remise Ã  jour rÃ©gulier du fichier Ã©lectoral, etc.Si les burundais veulent une
Ã©volution continue vers un systÃ¨me dÃ©mocratique, une CENI permanente paritaire majoritÃ©-opposition est une nÃ©cessitÃ©
absolue. En effet, il vaut mieux un organe politiquement Ã©quilibrÃ© et non simplement prÃ©sumÃ© indÃ©pendant sans que
cette indÃ©pendance soit attestÃ©e. Le code Ã©lectoral prÃ©cise bien dâ€™ailleurs en son article queÂ : Â«Â Un bureau Ã©lectoral
composÃ© dâ€™un prÃ©sident, de deux assesseurs et de deux supplÃ©ants est dÃ©signÃ© pour chaque bureau de vote par la
Commission Electorale provinciale IndÃ©pendante parmi les Ã©lecteurs inscrits au rÃ´le dudit bureau dans le respect des
Ã©quilibres politiques, ethniques et du genre.Â Â» Ce souci dâ€™Ã©quilibre devrait Ãªtre observÃ© au niveau de la commission
nationale et de ses dÃ©membrements provinciaux et communaux.b. Du fichier Ã©lectoral.16. Le fichier Ã©lectoral est
fondamentalÂ : câ€™est lui qui transmet la souverainetÃ© du peuple Ã  ses reprÃ©sentants.Â  Â« Il est lâ€™agent dâ€™exercice par
excellence de la souverainetÃ© nationale Â» (G. Burdeau). Le corps Ã©lectoral est formÃ© par lâ€™ensemble des personnes qui
bÃ©nÃ©ficient juridiquement du droit de voter.[2]17. Le Code Electoral du Burundi dÃ©finit la qualitÃ© de lâ€™Ã©lecteur, les
modalitÃ©s dâ€™inscriptions sur les listes Ã©lectorales et de recours. Des omissions,Â  imprÃ©cisions et un transfert vague des
responsabilitÃ©s Ã  la CENIÂ  sont Ã  dÃ©plorerÂ :Â Â Â Â Â Â  Il nâ€™est pas clairement dit qui entre la CENI et le MinistÃ¨re de lâ€™IntÃ©rieur
doit gÃ©rer le fichier Ã©lectoral.Â Â Â Â Â Â  Le fait de dÃ©buter les inscriptions Ã  45 jours de la date du scrutin au plus tÃ´t (35 jours
au plus tard) ne permet guÃ¨re dâ€™Ã©tablirÂ  un fichier Ã©lectoral fiable. Quand lâ€™on sait que la dÃ©mocratie est une pratique trÃ¨s
rÃ©cente au Burundi, le taux dâ€™analphabÃ©tisme important, un fichier dâ€™Ã©tat civil Ã  ses balbutiements, il faudrait davantage de
temps pourÂ  Ã©tablir un fichier Ã©lectoral crÃ©dible.18. Il est temps dâ€™Ã©tablir un fichier Ã©lectoral permanent qui serait remis Ã 
jour rÃ©guliÃ¨rement. Dans ce sens la disposition de lâ€™article 13 du code Ã©lectoral stipulant queÂ :Â Â«Â Lâ€™enrÃ´lement se fait Ã 
chaque type de consultation populaire. Toutefois, le Ministre ayant lâ€™IntÃ©rieur dans ses attributions peut dÃ©cider que la
tenue des rÃ´les soit permanente et quâ€™elle fasse lâ€™objet dâ€™une rÃ©vision pÃ©riodique selon les modalitÃ©s quâ€™il dÃ©termineÂ Â»Â  doit
Ãªtre revu.19. Lâ€™article 16 stipule que Â«lâ€™inscription au rÃ´le Ã©lectoral est attestÃ©e par la dÃ©livranceÂ  dâ€™une carte
dâ€™Ã©lecteurÂ Â».Pour un fichier crÃ©dible, la carte dâ€™Ã©lecteur ne devrait Ãªtre dÃ©livrÃ©e quâ€™aprÃ¨s vÃ©rifications des doublons, des
omissions, des radiations, des inscriptions multiples, etc. De ce fait un certain dÃ©lai sâ€™Ã©coulera avant que lâ€™Ã©lecteur ne soit
en possession de la carte. Â En attendant un rÃ©cÃ©pissÃ© pourrait lui Ãªtre dÃ©livrÃ© quâ€™il prÃ©sentera pour le retrait de sa carte
dâ€™Ã©lecteur.- Le dÃ©lai entre la fin des inscriptions Ã©lectorales et le scrutin nâ€™est pas clairementÂ  dÃ©fini.- Lâ€™article 20 stipule que
Â«Â les rÃ´les Ã©lectoraux peuvent Ãªtre consultÃ©s par toute personne intÃ©ressÃ©eÂ Â».Seules des personnes particuliÃ¨rement
averties de lâ€™intÃ©rÃªt de figurer sur les listes Ã©lectorales demanderont Ã  les consulter. Et cela suppose une disponibilitÃ©
sans faille de ceux qui sont chargÃ©s dâ€™Ã©tablir les listes Ã©lectorales.20. Il nous paraÃ®t plus simple dâ€™afficher les listes
Ã©lectorales. Mais oÃ¹ et quandÂ ?Lâ€™objectif dâ€™afficher ces listes est essentiellement celui de permettre aux Ã©lecteurs de
sâ€™assurer quâ€™il nâ€™y a eu ni omissions, ni doublons, ni erreurs sur les identitÃ©s ou autres irrÃ©gularitÃ©s (inscriptions des
personnes dÃ©jÃ  dÃ©cÃ©dÃ©es, des Ã©trangers, des mineurs, â€¦). Il faut de ce fait suffisamment de tempsÂ : un dÃ©lai de soixante
jours avant le scrutin nous paraÃ®t raisonnableÂ  pour dâ€™abord relever les erreurs, puis faire le recours.c. De la campagne
Ã©lectorale.21. Il sâ€™agit dâ€™une pÃ©riode capitale dans la conquÃªte des suffrages. Lâ€™on note que le Code Ã©lectoral est muet en
ce qui concerne son financement.Â  Ceci est pourtant prÃ©vu par la loi fondamentale et reste dÃ©terminant. Une discussion
pourrait Ãªtre menÃ©e quant au financement des partis parÂ  lâ€™Etat. Lâ€™objectif Ã©tant dâ€™Ã©viter des financements obscurs qui
peuvent Ãªtre prÃ©judiciables Ã  la souverainetÃ© nationale.22. Lâ€™utilisation abusive et indue des moyens de lâ€™Etat par le(s)
parti(s) au pouvoir est de pratique presque banale. Il manque suffisamment de garde-fous dans ce code, contre ce
dÃ©tournement de lâ€™argent du contribuable et qui de surcroÃ®t entraÃ®ne une rupture dâ€™Ã©galitÃ© entre les candidats. Une
disposition rÃ©primant cet abus devrait y Ãªtre incluse.23. De mÃªme, le recours Ã  une rhÃ©torique ethniste, rÃ©gionaliste,
xÃ©nophobe ou mÃªme basÃ©e sur la religion devrait Ãªtre expressÃ©ment interdit. Des sanctions et leurs modalitÃ©s
dâ€™application devraient Ãªtre clairement prÃ©vues par le code Ã©lectoral.Lâ€™intimidation des Ã©lecteurs par des menaces Ã  peine
dÃ©guisÃ©es, le chantage Ã  lâ€™emploi et par des actes de violences doivent Ãªtre sanctionnÃ©es.24. Dans les jours qui
prÃ©cÃ¨dent la campagne officielle, une propagande dÃ©guisÃ©e est souvent menÃ©e, surtout par le(s) parti(s) au pouvoir. Elle
se manifeste par des dÃ©clarations publiques de soutien Ã  un candidat ou Ã  un parti politique (par des associations ou des
personnalitÃ©s influentes), des inaugurations, des poses des premiÃ¨res pierres, des dons, etc.Cette prÃ© campagne
devrait Ãªtre interdite, au moins dans les six mois prÃ©cÃ©dant la campagne officielle, Ã  travers un article du code.Des
moyens et modalitÃ©s de recours pourraient Ãªtre mieux dÃ©finis et fixÃ©s.d. Des opÃ©rations de vote.25. Le nombre de
bureaux de vote et leurs sites devraient Ãªtre publiÃ©s plusieurs semaines avant le dÃ©but de la campagne Ã©lectorale.
Â Lâ€™article 37Â  prÃ©cise Ã  juste titre que Â«Â le bureau Ã©lectoral doit sâ€™assurer que le nombre des enveloppes est suffisantÂ Â»
avant le dÃ©but du scrutin.Mais pour se prÃ©munir contre les intimidations et autres achats de conscience, Â lâ€™instauration
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dâ€™un bulletin unique amÃ¨nerait un peu plus de facilitÃ© et de crÃ©dibilitÃ©.Â  Lâ€™Ã©lecteur nâ€™aurait plus quâ€™Ã  cocher ou signer dans
la case correspondant Ã  son candidat ou sa liste prÃ©fÃ©rÃ©e. 26. Par ailleurs il est Ã©vident que la prÃ©sence dans les bureaux
de vote des observateurs mandataires des candidats est une piÃ¨ce maÃ®tresse de la rÃ©gularitÃ© du vote. Leur expulsion
ou lâ€™obstruction quelconque Ã  leur prÃ©sence active devrait ÃªtreÂ  sanctionnÃ©e sÃ©vÃ¨rement par le code Ã©lectoral.27. Lâ€™article
54 du code qui dispose queÂ : Â«Â Les agents de lâ€™ordre ne peuvent Ãªtre placÃ©s Ã  lâ€™intÃ©rieur ou aux abords immÃ©diats du
bureau de vote, sauf les cas de rÃ©quisition par le prÃ©sident du bureau Ã©lectoralÂ Â» mÃ©rite dâ€™Ãªtre plus prÃ©cisÂ : que veut dire
aux abords immÃ©diatsÂ ? Chacun peut lâ€™interprÃ©ter Ã  sa faÃ§on. Ne faudrait-il pas par exemple prÃ©ciser que les forces
dâ€™ordre se tiennent Ã  au moins cent mÃ¨tres du bureau de voteÂ ?e. Du dÃ©pouillement et transmission des procÃ¨s
verbaux28. Les conditions dâ€™acheminement des procÃ¨s-verbaux des bureaux de vote Ã  la CommissionÂ  Electorale
Communale IndÃ©pendante, puisÂ  la Commission Electorale Provinciale IndÃ©pendante, et Ã  la Commission Electorale
Nationale IndÃ©pendante sont imprÃ©cises.Il est souhaitable que les procÃ¨s-verbaux soient mis sous plis scellÃ©s et ouverts
(Ã  lâ€™arrivÃ©e) en prÃ©sence des mandataires des partis. Et cela Ã  toutes les Ã©tapes.29. De mÃªme le scrutin gagnerait en
transparence si Ã  chaque sÃ©ance de dÃ©pouillement les mandataires des partis avaient effectivement les copies des
procÃ¨s-verbaux. Lâ€™argument selon lequel le nombre Ã©levÃ© des candidatures et lâ€™absence des moyens de reprographie ne
doit pas constituer un obstacleÂ : la remise dâ€™une copie aux partis de la majoritÃ©, dâ€™une autre Ã  ceux de lâ€™opposition et dâ€™une
troisiÃ¨me Ã  la CENI serait dÃ©jÃ  une bonne sauvegarde. Charge Ã  chaque camp de sâ€™organiser en consÃ©quence.f. Des
voies de recours et des sanctions.30. Seules les modalitÃ©s de recours contre lâ€™inscription, lâ€™omission sur les listes
Ã©lectoralesÂ  ou la radiationÂ  sont claires.Tous les autres recours sont marquÃ©s par un flou juridiqueÂ : Ã  qui sont-ils
adressÃ©s, dans quels dÃ©lais y sera-t-il fait suiteÂ ? Si la constitution dispose que les dÃ©cisions de la CENI sont sans appel
(article 91), la loi Ã©lectorale stipule en son article 83 que la Cour Constitutionnelle est compÃ©tente pour connaÃ®tre des
recours en matiÃ¨re des Ã©lections prÃ©sidentielles, lÃ©gislatives et du rÃ©fÃ©rendum. Â Il y a, rÃ©pÃ©tons-le, un problÃ¨me de
hiÃ©rarchie de compÃ©tence, voire une incompatibilitÃ© dans ces dispositions. De plus la loi nâ€™est pas prÃ©cise quant aux
leviers juridictionnels et de police dont dispose cette commission et est muette sur les sanctions administratives
applicables aux contrevenants.31. En outre, il y a lieu de se poser desÂ  questions sur la natureÂ  des sanctions. Prenons
lâ€™exemple de lâ€™article 219Â : Â«Â sera puni de servitude pÃ©nale de six mois Ã  cinq ans et dâ€™une amende de 20.000 Ã  100.000
francs ou de lâ€™une de ces peines seulement celui qui, par voies de fait, violences, etc.Â Â Â»Â  Autant la servitude pÃ©nale est
sÃ©vÃ¨re, autant la sanction financiÃ¨re est trÃ¨s inconsistante.Et comme le fautif peut sâ€™en sortir rien quâ€™avec la sanction
pÃ©cuniaire, celle-ci risque dâ€™Ãªtre peu dissuasive. Lâ€™on note cette discordance entre la sanction de servitude et la sanction
pÃ©cuniaire.4. Lâ€™intolÃ©rance brutale du pouvoir en place32. Lâ€™intolÃ©rance brutale du pouvoir en place se manifeste dans
divers domaines de la vie nationale. Le refus de la contradiction et de la seule diffÃ©rence conduit Ã  embastiller les
journalistes, Ã  radier illÃ©galement des dÃ©putÃ©s, Ã  refuser de faÃ§on injustifiÃ©e lâ€™existence lÃ©gale Ã  des partis, Ã  monopoliser
et Ã  politiser lâ€™administration publique, Ã  Ã©vincer indÃ»ment des administrateurs communaux, Ã  bafouer le droit des partis
de se rÃ©unir, de manifester et de mener librement et pacifiquement leurs activitÃ©s. DÃ¨s lors le dÃ©fi est de chercher
comment Ã©viter que le pire ne devienne notre horizon permanent.5. AperÃ§u des techniques de fraude couramment
utilisÃ©es33. Des Ã©lections ont Ã©tÃ© organisÃ©es un peu partout, mais lâ€™on constate que malgrÃ© une impopularitÃ© notoire, de
nombreux dirigeants ont pu garder les rÃªnes duÂ  pouvoir aprÃ¨s plusieurs scrutins. Il ne sâ€™agit pas de la magie mais de
vÃ©ritables laboratoires de la fraude mis en place par les rÃ©gimes chancelants. La tricherie se passe Ã  toutes les Ã©tapes
des Ã©lections. Mettre Ã  nu les techniques de fraudes, câ€™est rappeler aux acteurs politiques la vigilance qui doit Ãªtre la leur
pour dÃ©jouer les ruses des ennemis de la dÃ©mocratie.a. A la phase prÃ©Ã©lectorale.34. Câ€™est une pÃ©riode de prÃ©-campagne
ou campagne insidieuse, profitable pour les partis au pouvoir. Des tournÃ©es Â«Â rÃ©publicainesÂ Â» sont organisÃ©es par le
chef dâ€™Etat et des MinistresÂ ; des inaugurations, des pauses des premiÃ¨res pierres pour Ã©difier des bÃ¢timents publics,
des dons dâ€™ambulances etÂ  de mÃ©dicaments, des gratifications en argent et des promesses sont faits.Â  b. Le fichier
Ã©lectoral35. Il peut Ãªtre lâ€™objet de grandes tricheries depuis les inscriptions jusquâ€™au retrait des cartes dâ€™Ã©lecteur. 36. Dans
des zones supposÃ©es proches de lâ€™opposition, les personnes chargÃ©es des inscriptions sont frÃ©quemment absentes,
Â«Â manquentÂ Â» du matÃ©riel pour travailler, nâ€™ont pas encore reÃ§u lâ€™ordre de dÃ©buter les inscriptions,Â â€¦ des omissions sont
massives, des radiations des militants nombreuses, lâ€™on est trÃ¨s exigeant pour les qualitÃ©s dâ€™Ã©lecteurs. Des troubles
peuvent Ãªtre fomentÃ©s pour empÃªcher les inscriptions etc.37. Dans les zones proches du pouvoir, les inscriptions sont
volontaristes, des mineurs et mÃªme des Ã©trangers sont inscrits, les morts, les Â Ã©migrÃ©s ne sont pas radiÃ©s,Â  bref les
inscriptions sont massives.38. Le refus de lâ€™octroi de la carte dâ€™identitÃ© aux militantsÂ Â  de lâ€™opposition surtout aux jeunes
ayant rÃ©cemment atteint lâ€™Ã¢ge de la majoritÃ© est dÃ©libÃ©rÃ©, ce qui les prive du droit Ã  la carte dâ€™Ã©lecteur.39. Le retrait des
cartes dâ€™Ã©lecteurs sera un vÃ©ritable casse-tÃªte dans les zones soupÃ§onnÃ©es de sympathie pour lâ€™opposition et ce sera
bien sÃ»r lâ€™inverse dans les bastions des partis au pouvoir.40. Des lois peuvent Ãªtre votÃ©es pour disqualifier certains
adversaires comme en Zambie ou en CÃ´te dâ€™Ivoire.Â  Des accusations et autres griefs Â peuvent Ãªtre brandies, les
mÃ©decins chargÃ©s dâ€™Ã©tablir les certificats mÃ©dicaux des candidats peuvent Ãªtre corrompus pour dÃ©clarer inÃ©ligible pour
raison de santÃ© tel ou tel candidat.c. Lors de la campagne Ã©lectorale.41. Les moyens de lâ€™EtatÂ  sont bien sÃ»r mis Ã  la
disposition des partisans du parti au pouvoirÂ : mÃ©dias, vÃ©hicules, salles de rÃ©union, photocopieuses, papiers, et mÃªme
les forces de lâ€™ordre. Des Â«Â cadeauxÂ Â» achetÃ©s par lâ€™argent du contribuable sont distribuÃ©s.42. Toutes les raisons sont
bonnes pour gÃªner leur campagneÂ : des imprimeursÂ  refusent de traiter leurs documents, les salles de rÃ©unions leurs
sont fermÃ©es pour des motifs on ne peut plus fallacieux, des meetings interdits, sabotÃ©s ou dispersÃ©s par des nervis au
service des partis au pouvoir, etc.Â  Les cartes Ã©lectorales sont achetÃ©es, de lâ€™argent distribuÃ©, des menaces profÃ©rÃ©es.
Des troubles peuvent surgir dans une rÃ©gion donnÃ©e pour empÃªcher les candidats de lâ€™opposition dâ€™y faire campagne.d.
Lors des Ã©lections.43. On peut souligner le dÃ©but de vote trÃ¨s tardif dans les bastions de lâ€™opposition, des troubles pour
dissuader les Ã©lecteurs de se rendre aux urnes, la prÃ©sence des forces de lâ€™ordre jusquâ€™Ã  lâ€™intÃ©rieur du bureau de vote au
nom de la sÃ©curitÃ©, lâ€™insuffisances des bulletins des candidats de lâ€™opposition, lâ€™absence de poubelle pour jeter les bulletins
non utilisÃ©sÂ : ainsi le vote nâ€™est plus secretÂ ; la prÃ©sence dâ€™une personnalitÃ© influente dans le bureau pour orienter le vote,
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lâ€™expulsion des reprÃ©sentants de lâ€™opposition dans les bureaux de vote, le double vote ou le vote multiple puisque lâ€™encre
indÃ©lÃ©bile peut Ãªtre effacÃ©e par ceux qui savent commentÂ ; le bourrage des urnes etc.Â : voilÃ  quelques uns des procÃ©dÃ©s
de fraude Ã©lectorale.44. En lâ€™absence des observateurs de lâ€™opposition, les rÃ©sultats sontÂ  simplement faussÃ©s au point
dâ€™atteindre des scores dÃ©passant le nombre dâ€™Ã©lecteurs inscritsÂ ; on vote pour les gens Ã  qui on dit Ã  leur arrivÃ©e quâ€™ils ont
dÃ©jÃ  votÃ©.45. Le transport des urnes peut offrir une occasion dâ€™Ã©changer les vÃ©ritables urnes par dâ€™autres bien bourrÃ©esÂ :
les bulletins en provenance des zones favorables Ã  lâ€™opposition nâ€™arriveront pas au centre de dÃ©pouillement Â«Â  faute de
carburantÂ Â» ou ces urnes seront purement et simplement remplacÃ©es etÂ Â«Â Ã©garÃ©esÂ . Le dÃ©pouillement peut ne jamais
exister, et la proclamation des rÃ©sultats officiels se fera sur base de chiffres concoctÃ©s dâ€™avance dans des laboratoires de
tripatouillage de la prÃ©sidence ou du ministÃ¨re de lâ€™intÃ©rieur. Il sâ€™agit simplement dâ€™un holdup Ã©lectoral.46. Les Ã©lections et
le dÃ©pouillement peuvent se dÃ©rouler normalement et rÃ©vÃ©ler le favori des urnes quand soudain les tendances sont
brutalement modifiÃ©es par la proclamation dâ€™un vainqueur inattendu. 47. En amont de tous ces manipulations se trouve
souvent une sÃ©rie de dispositions constitutionnelles facilitant la fraude pour le camp prÃ©sidentielÂ : une constitution qui
donne au chef de lâ€™Etat les prÃ©rogatives de nominationÂ  des membres de la CENI Ã  sa seule discrÃ©tionÂ : non seulement il
nomme des gensÂ  membres ou sympathisants de son parti, mais en plus les recours auprÃ¨s de la cour constitutionnelleÂ 
ne peuvent aboutir Ã  cause de sa dÃ©pendance Ã  lâ€™Ã©gard de lâ€™exÃ©cutif. Si dans un match le capitaine dâ€™une Ã©quipe nomme
tous les arbitres et les choisit dans son camp, peut-on raisonnablement sâ€™attendre Ã  un arbitrage neutre et impartialÂ ?
Peut-Ãªtre chez un peuple dâ€™angesÂ !48. Â En tout cas ces Ã©lections bÃ¢clÃ©es sont gÃ©nÃ©ralement applaudies par certains
observateurs internationaux (en rÃ©alitÃ© des faux tÃ©moins sur frais du contribuable du pays hÃ´te) qui trouveront que Â«Â le
scrutin est globalement libre et transparent, et que les insuffisances et autres incidents ne sont pas de caractÃ¨reÂ  Ã 
influer sur les rÃ©sultats du scrutinÂ Â» DÃ¨s la proclamation des rÃ©sultatsÂ  câ€™est un concert de fÃ©licitations (intÃ©ressÃ©es) qui
fusent de partout, Â et des Â«Â professeursÂ Â» de droit international expliqueront le pourquoi de cette Â«Â victoireÂ Â». 49. Quâ€™ils
soient adressÃ©s Ã  la commission Ã©lectorale ou Ã  la cour constitutionnelle, les recours de lâ€™opposition ont peu de chance
dâ€™aboutir parce quâ€™aucun de ces organes nâ€™est indÃ©pendant. Au Burundi, la Cour constitutionnelle a rendu un arrÃªt disant
tout bonnement Ã  un parti qui contestait les rÃ©sultats Ã©lectoraux de 2005 quâ€™il nâ€™avait pas dâ€™intÃ©rÃªt Ã  agir. Les irrÃ©gularitÃ©s
qui ne lÃ¨sent pas la majoritÃ© au pouvoir sont minimisÃ©es, ignorÃ©es et dÃ©clarÃ©es Â«Â pas de nature Ã  influencer les
rÃ©sultatsÂ Â»50. Bref, la fraude peut se faire Ã  tous les stades du processus Ã©lectoral. Câ€™est pour cette raison que les
observateurs dÃ©sireux de remplir convenablement leur mission devraient Ãªtre prÃ©alablement bien formÃ©s et informÃ©s, et
prÃ©sents depuis la confection des listes Ã©lectorales jusquâ€™Ã  la proclamation des rÃ©sultats. III. Les mesures majeures
nÃ©cessaires pour garantir des Ã©lections libres et impartiales51. Pour sortir de lâ€™enlisement dans lequel le pouvoir actuel
plonge sans cesse le pays, pour anticiperÂ  et Ã©viterÂ  que les futures Ã©chÃ©ances Ã©lectorales ne se dÃ©roulent dans un
chaos indescriptible, profitable Ã  ceux qui lâ€™auront voulu et provoquÃ©, la classe politique burundaise a intÃ©rÃªt Ã  se
mobiliser, dÃ¨s maintenant, pour convenir ensemble, des mesures nÃ©cessaires pour garantir des Ã©lections libres,
transparentes et justes. Ces mesures salutaires, prÃ©sumons que le pouvoir actuel nâ€™en veut pas, parce quâ€™il est minoritaire
dans les faits et compte provoquer le dÃ©sordre, user de violence et dâ€™intimidation et faire main basse sur la volontÃ© du
peuple.Â  Sâ€™il estime que ceci est une contre-vÃ©ritÃ©, quâ€™il nous dÃ©montre le contraire.Â  En attendant, et nous risquons
dâ€™attendre vraiment longtemps, mon parti, le CNDD, propose les dÃ©marches et mesures suivantesÂ :1. DÃ©marche
organisationnelle52. Le CNDD appelle de ses vÅ“ux la mise en place dâ€™une Initiative de lâ€™opposition dÃ©mocratique (IOD) ou
dâ€™un Forum DÃ©mocratique (FODE) appelÃ© IKIBIRI en Kirundi. Ce KIBIRI constituerait un corps de garde des forces
dÃ©mocratiques burundaises, destinÃ© Ã  dÃ©battre et Ã  prendre ensemble des mesures salutaires pour lâ€™avenir de la
dÃ©mocratie dans notre pays.53. Si chaque parti dâ€™opposition nourrit des ambitions lÃ©gitimes pour conquÃ©rir et gÃ©rer les
pays selon son projet de sociÃ©tÃ© et son programme politique, il ne me semble pas rÃ©aliste de penser quâ€™en agissant en
ordre dispersÃ©, nous rÃ©ussirons Ã  crÃ©er les conditions prÃ©alables Ã  cette noble ambition. Le CNDD est convaincu que
nous pouvons en tant quâ€™opposition, agir ensemble sans perdre chacun son identitÃ© ou son idÃ©al. Il sâ€™agit avant tout de
voir notre intÃ©rÃªt commun, nos valeurs communes, nos menaces communes, nos dangers communs,Â  nos faiblesses
communes et se convaincre que lâ€™union fait la force. Lâ€™idÃ©al serait peut-Ãªtre mÃªme de lutter ensemble, vaincre ensemble,
gÃ©rer ensemble comme alliÃ©s, chacun dans la juste mesure du suffrage populaire. Entre le tout ou rien, il y a de la place
pour le rÃ©alisme du progrÃ¨s graduel et des victoires partagÃ©es.2. Mesures capitales Ã  prendreÂ :54. De tout ce qui
prÃ©cÃ¨de, je tire logiquement la conclusion quâ€™il est nÃ©cessaire et urgent deÂ :a. Instaurer un climat stable de paix et de
sÃ©curitÃ©. RÃ©gler dÃ©finitivement la question des FNL-PALIPEHUTU, dÃ©sarmer les civils et les dÃ©mobilisÃ©s par un
programme concertÃ© et efficient, caserner et discipliner tous les corps armÃ©s.b. Initier une rÃ©vision de la constitution pour
combler les lacunes observÃ©es ci-dessusÂ ;c. Revoir le code Ã©lectoral pour lâ€™harmoniser avec la constitution et lâ€™adapter
auxÂ exigences dâ€™uneÂ  Ã©lection impartialeÂ ; rÃ©diger le code Ã©lectoral en langue nationale le KirundiÂ .d. Le toilettage de ces
deux textes fondamentaux doit aboutir au recadrage de la composition, des prÃ©rogatives et des moyensÂ  de la
Commission Electorale nationale. Celle-ci devrait notamment Ãªtre paritaire majoritÃ©-opposition, permanente et
numÃ©riquement Ã©largie.e. Ce toilettage doit aussi instaurer le bulletin uniqueÂ ; clarifier et renforcer les dispositions
sanctionnant les dÃ©litsÂ Ã©lectorauxÂ ; formaliser lâ€™Ã©quitÃ© dans le financement des Ã©lections, lâ€™Ã©quilibre dans la composition
des bureaux de vote, la rÃ©partition des procÃ¨s-verbaux de vote et lâ€™arbitrage des litiges Ã©lectoraux.f. Les divers travers
comme le vote multiple, les fausses procurations, lâ€™omission dÃ©libÃ©rÃ©e des noms sur la liste Ã©lectorale, le vol de voix, les
fausses identifications, le vote des Ã©trangers et des mineurs,Â  les lacunes dans la formation des agents Ã©lectoraux,Â la
prÃ©cipitation et la tension du calendrier Ã©lectoral, lâ€™abus des biens et finances publics par le parti au pouvoir devraient Ãªtre
rectifiÃ©s.Â g. Ce climat de paix nÃ©cessite aussi la tolÃ©rance politique, le respect des droits et libertÃ©s des partis et leaders
politiques, des parlementaires, lâ€™impartialitÃ© de lâ€™administration publique.h. Je dois le rÃ©pÃ©ter, la radiation illÃ©gale des 22
dÃ©putÃ©s, lâ€™emprisonnement de certains dâ€™entre eux, lâ€™exil dâ€™autres pour raison de sÃ©curitÃ©, tout cela est extrÃªmement
dommageable au droit et Ã  lâ€™institution parlementaire.Â  DÃ¨s maintenant un dialogue sâ€™impose, avec les bons offices de
lâ€™Union Interparlementaire afin de rÃ©gler ce problÃ¨me douloureux. La rÃ©habilitation de ces parlementaires sera le signe
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quâ€™enfin nous prenons la bonne direction.i. Pour rÃ©ussir tous ces paris, le Burundi a besoin de lâ€™appui de la communautÃ©
internationale, que je remercie vivement pour les efforts inlassables pour nous aider Ã  sortir des orniÃ¨res de la guerre et
du sous-dÃ©veloppement.Â  Le Burundi a besoin dâ€™observateurs internationaux avertis et objectifs, dâ€™un concours financier
et technique, des conseils et de lâ€™expÃ©rience rÃ©ussie des autres. Il doit avoir la modestie de les solliciter Ã  temps.j. Enfin,
comme le dit lâ€™adage, rien ne sert de courir, il faut partir Ã  point. Si nous voulons Ã©viter le stress de la prÃ©cipitation, du
manque de temps et de moyens, nous devons anticiper les Ã©vÃ©nements, concevoir un calendrier rÃ©aliste et bien mesurÃ©
tenant compte de nos lenteurs, du degrÃ© de formation et dâ€™information de nos populations, ainsi que de la modestie de
nos moyens.Â Conclusion.55.Â  Par cette confÃ©rence de presse, le CNDD a voulu prendre ses responsabilitÃ©s face aux
incertitudes des prochaines Ã©chÃ©ances Ã©lectorales. Il a voulu tendre la main Ã  tous les partis soucieux de dÃ©mocratie et
ouverts Ã  la crÃ©ation dâ€™un cadre de concertation et de dÃ©fense des intÃ©rÃªts communs. Il a voulu alerter la communautÃ©
internationale sur les dangers qui nous guettent et le soutien dont nous aurons besoin. Mais ici comme en toute chose,
le CNDD prÃ©conise que nous comptions dâ€™abord sur nos propres forces.Je vous remercie[1].Rapport sur le processus
Ã©lectoral du Burundi, 2004-2005, prÃ©sentÃ© par la CENI - Bujumbura, dÃ©cembre 2005[2] La conception du fichier Ã©lectoral,
enjeu pour lâ€™organisation des Ã©lections libres et transparentes. AssemblÃ©e Parlementaire de la Francophonie, 29Ã¨me
session, Niamey 2003.
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